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Dons de grosse somme de façon régulière
contre services

Par Hugooooo, le 27/04/2020 à 01:33

Bonjour, je suis étudiant et une personne que je connais depuis un moment m'a proposé des
grosses sommes d'argent (>50 000€/an) en échange de ma compagnie, je voulais savoir
comment je devais déclarer cela aux impôts et à savoir si il était possible de diminuer celui-ci ?

Par Visiteur, le 27/04/2020 à 06:41

Bonjour

IL n'y a pas "don" s'il y a échange, c'est donc une rémunération (lucrative) qui génère pour
vous un revenu. On sait que par principe, tous les revenus sont imposables et les revenus de
services rendus à d'autres particuliers n'y échappent pas (plates-formes collaboratives entre
autres).

D'autre part, pour la personne qui vous verse ce "salaire", il existe un crédit d'impôt 50% des
sommes versées, jusqu'à un plafond.

J'attire votre attention sur le fait que vous pourriez en outre connaître de gros problèmes:

Accusation de travail au noir, d'abus de confiance (personne âgée, santé fragile), de
détournement patrimonial par la famille, etc...

En résumé, mieux vaut faire les choses de manière régulière, avec un contrat de service à la
personne.
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